
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

SÉCHERESSE

Gestion de l’eau : nouvelles mesures de vigilance et d’alerte face à la
sécheresse

Au regard du contexte météorologique et de la situation hydrologique du Gers,
plusieurs cours d’eau sont en difficulté et différents indicateurs se dégradent.
Cela  nécessite  la  mise  en  œuvre  de  nouvelles  mesures  de  l’étiage  2026  pour
préserver la ressource en eau du département.

● La ressource en eau dans le Gers

La  gestion  de  l’eau  sur  le  territoire  se  structure  autour  de  deux  bassins
versants :

• L’Adour, qui couvre 23 % du département,
• La Neste et les rivières de Gascogne, qui couvrent le reste du territoire et

s’étendent sur 6 départements. Le préfet du Gers est le coordonnateur de
l’action des services de l’État sur ce bassin hydrographique.

Ces zones comprennent à la fois des  rivières réalimentées (dont le débit est
soutenu  par  des  réserves  d’eau  stockées)  et  des  rivières  non  réalimentées
(entièrement dépendantes des précipitations).

● Vigilance sur le réalimenté et dégradation sur le non réalimenté

Une baisse importante des débits est actuellement constatée sur l’ensemble des
rivières non réalimentées du territoire avec certains cours d’eau pour lesquels
l’écoulement est particulièrement faible. En conséquence, ce samedi 6 juin 2026, un
nouvel arrêté préfectoral sera pris pour placer en situation d’alerte les affluents
non réalimentés des cours d’eau suivants : l'Arrats et le Bouès. Les affluents de
la Baïse, de la petite Baïse, de la Baïsole, du Gers et de la Gélise restent quant
à eux en situation de vigilance.
En parallèle, le système Neste réalimenté passe en niveau de vigilance sur tous les
axes.

● Passage en vigilance pour le réseau d’eau potable

Plus  des  deux  tiers  (70 %)  de  la
production d’eau potable du département du
Gers sont issus de prélèvements en cours
d’eau. Au vu des tensions hydriques qui se
profilent, il est nécessaire de prioriser
les usages de l’eau depuis le réseau d’eau
potable.

Il  existe  dans  le  Gers  4  zones  pour  le
réseau d’eau potable. Ce samedi 6 juin, un
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arrêté préfectoral sera pris pour placer les communes du système Neste en situation
de vigilance.

En situation de vigilance, aucune restriction n’est imposée. Mais la situation
commence à devenir fragile et il est conseiller à tous les usagers d’adopter des
réflexes économes et d’optimiser les usages de l’eau : éviter de faire couler l’eau
inutilement, arroser en privilégiant les heures les plus fraîches, lancer les
appareils de lavage en cycles pleins et traquer les fuites, reporter le remplissage
de la piscine…

Ajouter la liste des communes concernées.

● Appel à la sobriété et à la responsabilité collective

Le préfet du Gers rappelle que la préservation de l’eau, ressource vitale, dans un
contexte climatique de plus en plus incertain, repose sur l'engagement de tous :
particuliers, collectivités, entreprises et agriculteurs.

Les conseils pratiques, derniers communiqués et arrêtés préfectoraux réglementant
les prélèvements et les usages de l’eau sont consultables en ligne sur le site des
services de l’État dans le Gers.
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